
Conditions de réservations Anniversaire

L’anniversaire organisé dans la salle d’escalade Stone Age comprend uniquement l’encadrement
du groupe pour une activité d’escalade pendant 1h30. L'heure et demi sera consacrée uniquement
à l'activité, il n'y aura donc ni moment de cadeaux ni pour manger ou boire pris en charge par notre
ASBL.

Si vous désirez ajouter à cette activité escalade, un moment avant ou après pour manger et fêter
votre enfant avec le groupe, le restaurant Le Mounier, situé dans le centre sportif, propose une
formule anniversaire à partir de 6.40€/enfant (gâteau et boisson compris).
Si cette option vous intéresse, les réservations se font via « mathtordeurs@yahoo.fr ». Leur espace
est également accessible aux parents pendant la durée de l’activité.

Le nombre d’enfants est strictement limité à 10 enfants (fêté.e compris.e donc).
Les enfants doivent tous avoir minimum 6 ans.
Pour les enfants de 6 ans, nous vous conseillons de limiter le nombre à 6 enfants.
Pour les enfants de 7/8 ans, nous vous conseillons un maximum de 8 enfants.
Les jeunes enfants éprouveront plus de plaisir à être accueilli de façon plus individualisée dans cet
environnement impressionnant qu’est une salle d’escalade de 15 mètres de haut =) .

Nous vous invitons à venir 1/4 d'heure avant le début de l'activité.
Essayez de faire un passage à la toilette avec les enfants avant de nous rejoindre à la salle.
Les moniteurs.trices viendront vous chercher dans le hall devant la salle d’escalade.

Prévoyez une tenue sportive adaptée à la température extérieure (la température sera similaire
dans la salle). Les enfants doivent porter des chaussures de sport d'intérieur, avec une semelle
souple et plate (de style sandales de gymnastique blanches).

Leurs cheveux doivent être attachés et, l'idéal, est de porter un large bandeau en tissus, pour éviter
que les petits cheveux de devant ne se coincent dans le système d'assurage.

Nous vous rappelons que la maîtrise d'une langue commune à tous les jeunes (le français) est
nécessaire. Nous espérons que vous comprendrez que cette disposition est nécessaire pour
garantir la sécurité de tous. En cas de non-respect de cette consigne, Les moniteurs.trices se
verront dans l’obligation d’arrêter l’activité sans possibilité de remboursement de notre part.

Les parents et autres accompagnants ne peuvent pas entrer sur les tapis de la salle d’escalade et
nous n’avons pas de zone d’attente au sein de notre salle d’escalade. Néanmoins, si vous
souhaitez prendre une photo en fin d’activité, vous pouvez demander au réceptionniste de la salle
d’escalade de vous conduire au groupe pour la faire. Si l’occupation de la salle le permet, ce sera
accepté avec plaisir.

Les prestations sont réservées pour des inscriptions fermes donc à un service défini (cours coll,
stage, anniversaire, cours particulier ou séance découverte) avec une période définie (durée, date
et heure). En conséquence, en cas d'annulation des prestations réservées, l'Ecole d'Escalade de la
Woluwe donnera un bon à valoir à l'acheteur uniquement si l'ASBL a trouvé un repreneur pour la
place vacante. Un montant de 40€ sera conservé pour le suivi administratif. L'Ecole d'Escalade de
la Woluwe s'engage à faire appel à la liste d'attente et à mettre tout en œuvre pour trouver un
remplaçant.

Les activités d'animation d'anniversaire faisant parties des activités de loisirs, celles-ci ne pourront
faire l'objet d'une rétractation après réservation car elles sont exclues de la loi.

https://www.mounier.be/infrastructure/restaurant-le-mounier/



